
                 
 

TARIFS AU SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la Municipalité régionale de comté 
du Haut-Saint-François, conformément à l’article 64.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), 
 
que les tarifs pour l’enfouissement sanitaire au site de la municipalité régionale de 
comté du Haut-Saint-François, situé au 107, chemin Main Central, Bury (Québec), 
seront, à partir du 5 mars 2007, fixés comme suit, savoir : 
 

■ Déchets solides provenant du territoire de la municipalité régionale 
de comté 
 

• Municipalité membre du site : 35 $/tonne métrique 
• Contribuable de la MRC : 40 $/tonne métrique 
• Municipalité non-membre : 42 $/tonne métrique 

 
Un tarif supplémentaire de 10,22 $/tonne métrique est imposé pour les déchets 
en provenance d’une municipalité qui ne participe pas à la collecte sélective 
de porte à porte. Ce tarif est diminué à 5 $/tonne métrique pour les déchets 
provenant d’une municipalité qui participe à la collecte sélective seulement par 
apport volontaire (conteneurs, cloches, etc.). 
 
Le tarif minimum est de 5 $. 
 
 ■ Déchets solides provenant de l’extérieur 
 du territoire de la MRC du Haut-Saint-François 
 
Ne sont pas acceptés, les déchets et les terres contaminées en provenance de 
l’extérieur de la MRC du Haut-Saint-François, à l’exception des déchets provenant 
des municipalités membres. 
 

■ Redevance à l’élimination 
 
Un tarif supplémentaire de 10,22 $ la tonne métrique est également imposé pour 
tous déchets destinés à l’enfouissement, et ce, peu importe sa provenance. 
 
Les présentes dispositions demeurent en vigueur après le 31 décembre 2007 si 
de nouveaux tarifs ne sont pas décrétés pour les années subséquentes. 
 
La Commission municipale peut sur demande de toute personne ou municipalité, 
dans les 45 jours de la date de publication du présent avis, modifier tout ou 
partie des prix publiés par l’exploitant. Elle peut également enquêter sur toute 
question relative à cette demande. 
 
Fait à Cookshire, ce 4e jour de décembre 2006 
 
Martin Maltais, secrétaire-trésorier adjoint 
 


